
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Il est important que les Délégués représentant 
l’organisation professionnelle dans le cadre des 
commissions des marchés nous tiennent informés 
des commissions auxquelles ils participent. Plus 
particulièrement en ce qui concerne les 
augmentations de tarifs de droits de place. Cela, afin 
de nous permettre d’optimiser nos interventions.

 A l’attention des Délégués des Marchés 

Il est essentiel, afin de pouvoir répondre au mieux  
aux interrogations de nos adhérents, que le bureau 
soit  tenu informé de l’actualité des différents 
marchés sur lesquels interviennent nos délégués. 
Nous en profitons également pour  les remercier du 
travail qu’ils effectuent dans le cadre des 
commissions des marchés. Celui-ci est primordial. 

8 -  Juin  2009 

LE SYNDICAT C’EST VOUS !!!  
 EDITO 

           

  l 
ort

 est vrai qu’une organisation professionnelle 
 

 f e se mesure au nombre de ses adhérents ; 
nous avons désormais franchi le seuil des 400 
adhérents et souhaitons d’ailleurs la bienvenue 
aux commerçants qui nous ont rejoint. 

I 
 

Aujourd’hui, le Syndicat des Commerçants des 
Marchés de Provence, Vaucluse et Limitrophes est 
le 3ème  de France et possède désormais un élu 
fédéral (voir compte-rendu du congrès). Cela ne 
pourra que renforcer notre action. 
 

Toutefois, croire que notre seule force réside dans 
le nombre de nos adhérents serait illusoire.  
 

Que serait l’organisation professionnelle sans une 
implication active de ceux-ci ? 
 

Nous avons pu constater lors des manifestations 
que nous avons organisées, notamment celle de 
Cavaillon le 12 janvier, que la mobilisation porte 
toujours ses fruits. 
 

Nous devons toutefois rester vigilants, comme en 
atteste l’exemple de la ville de Pertuis qui a décidé 
d’augmenter les tarifs de droits de place de 40%, 
sans réel fondement vis-à-vis du marché, si ce 
n’est une recherche de recettes supplémentaire 
pour la ville. 
 

Pertuis n’est pas le seul exemple de ville tentant 
de voter en catimini des augmentations de tarifs, 
quand on ne les fait pas voter en force. 
 

Malheureusement, le désengagement de l’état 
nourrit ce déséquilibre et met en péril notre 
activité. 

Mobilisation sur le marché de Cavaillon –  12-01-2009 

 

C’est pourquoi, la confiance que vous avez en 
l’organisation professionnelle doit être appuyée 
lorsque celle-ci fait appel à vous.  
 

Il est important de savoir que nous avons lancé 
avec l'UCV (Union des Commerçants de Vaucluse 
à laquelle nous adhérons), une pétition contre le 
travail du dimanche qui circulera sur les marchés. 
Votre soutien est important. Le syndicat fait 
également  partie du collectif ‘’non la voguette’’ 
contre le projet de cette zone commerciale à 
Cavaillon. Nous vous informerons des différentes 
actions à venir.      
 

Plus que jamais notre force est, et doit demeurer 
notre capacité de mobilisation !! 
 

                                                                                 Dominique DAMIANO 
                                        Président du SCMPVL

ELECTION  AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  FEDERAL : 
 

Cette année, à l’occasion du Congrès Fédéral qui a eu lieu à Grenoble en Février (les 23, 24 et 25), 
Dominique Damiano a été élu au Conseil d’Administration de la Fédération.
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Que se passe-t-il sur vos marchés en bref  

 

 
 A  plusieurs reprises, l’organisation professionnelle a 
dû intervenir afin d’annuler des augmentations de tarifs de 
droits de places que certaines municipalités souhaitent 
voter en force ou en catimini. Ainsi, nous avons fait 
annuler l’augmentation des tarifs des villes de SAINT-
REMY-DE-PROVENCE et JOUQUES dans les Bouches-
du-Rhône. Malgré tout, la ville de Saint-Rémy a fait revoté 
l’augmentation des tarifs de droits de place. 
 
- PERTUIS : malheureusement, le Vaucluse n’a pas 
résisté à la vague épidémique d’augmentations de tarifs. 
Pertuis en tête. Le Maire s’appuie sur un Adjoint 
incompétent justifiant une augmentation prohibitive sur 
des exemples erronés. C’est pourquoi les commerçants 
du marché de Pertuis se sont mobilisés le vendredi 24 
avril. Le Maire nous a reçus et pour l’instant les tarifs 
seront bloqués durant un délai de deux mois. Le temps 
qu’émerge une solution équitable pour tous. L’ensemble 
du marché doit être remesuré. Ce qui devrait permettre à 
la ville une meilleure lecture et de meilleures recettes. 
 
- ROUSSILLON : Dominique Damiano et Bruno Corson 
ont assisté à la commission des marchés de la ville le 19 
février. A l’ordre du jour, le règlement du marché ainsi que 
les tarifs de droits de place ainsi que le traçage du 
marché. Malheureusement, Madame le Maire à cette 
occasion ne nous a pas informés qu’en fait l’augmentation 
des tarifs de droits de place avait déjà été votée en 
conseil municipal début janvier. Un courrier a été adressé 
en mairie et en préfecture afin de demander l’annulation 
de ces tarifs. 

COMMENT OBTENIR VOTRE KBIS DANS 
LA ZONE DE CARPENTRAS 

 

Tous les commerçants qui dépendaient jusqu’au 31 
décembre 2008, du Greffe de Carpentras, peuvent 
s’adresser à la CCI de Carpentras ! Il vous sera 
demandé de remplir un formulaire et de remettre un 
chèque de 3,77€ correspondant au coût du Kbis. La CCI 
de Carpentras faxe les demandes au Greffe du Tribunal 
de Commerce d’Avignon deux fois par jour.  
 

Le Greffe d’Avignon établit ensuite le Kbis et l’adresse 
directement par courrier au commerçant. Pour une 
demande faite dans la matinée, le Kbis est envoyé le soir-
même. Le commerçant reçoit alors son Kbis sous deux à 
trois jours. Vous pouvez également obtenir un Kbis via le 
site www.infogreffe.com, en payant en ligne. 
 

 

CAVAILLON: Pour l’instant, nous attendons de 
connaître le positionnement du futur périmètre du 
marché. Nous avons précisé à l’occasion de la dernière 
commission des marchés, que notre accord sur le 
déplacement du marché était lié au début des travaux 
sur le cours Bournissac. Nous attendons une 
confirmation écrite et nous vous fournirons le nouveau 
périmètre dès que celui-ci aura été déterminé. 

 BATAILLE AUTOUR DES AUGMENTATIONS DES TARIFS DE DROITS DE PLACE 

Mobilisation des commerçants du marché de Pertuis 
Vendredi 24 avril 2009 

BEDOIN:  
 

Lors de l’ érale du Syndicat, les 
adhérents présents auront pu prendre connaissance 
des éléments que nous avions communiqués 
concernant le passage du MONDOVELO le 20 juillet. 
Les absents quant à eux n’auront pas manqué d’en 
prendre connaissance sur le compte-rendu de notre 
Assemblée paru dans le journal ’’Les Petites Affiches 
de Vaucluse’’ et adressé à tous nos adhérents. Ces 
éléments étaient alors les seuls dont nous disposions 
pour communiquer auprès des commerçants du marché 
de Bedoin. A la demande d’un certain nombre d’entre 
eux, la commission des marchés s’est réunie le 4 mai 
dernier (la dernière avait eu lieu au mois de décembre). 
Il est bon aujourd’hui de rappeler que, lors de ce type 
d’événement, les conditions générales sont imposées 
par l’organisateur (ici le Tour de France) : déplacement 
du marché négocié avec la municipalité et heure de 
départ imposée. Nous savons par expérience que ces 
journées ne sont pas fructueuses. Sachant cela, le 
principal n’est-il pas d’assurer la présence du marché 
avec la communication nécessaire lors de ce type 
d’événement dont l’écho est national ? Mais tout est mis 
en œuvre pour limiter le préjudice. (suite page 3) 

Assemblée Gén
 

 INFO PRATIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.infogreffe.com/
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VAISON-LA-ROMAINE: la ville en concertation avec 
l’organisation professionnelle a engagé la 
réorganisation du marché avec traçage, mise en place 
d’un nouveau placier. Nous mettons tout en ouvre 
pour soutenir cet objectif. 
 

AVIGNON : le marché situé sur le Boulevard Limbert 
depuis désormais deux ans doit hélas être de 
nouveau déplacé pour raison de travaux. La solution 
d’occupation d’un terre-plein entre la porte Saint-
Michel et  la porte Magnanen a été retenue par la 
municipalité. L’organisation professionnelle avait pris 
position pour cette option. Toutefois ce choix implique 
que le métrage des étals les plus grand soit ramené à 
8 mètres maximum. Nous tentons de renégocier ce 
point pour ce nouvel emplacement qui sera effectif 
début juin. 
 

Que se passe-t-il sur vos marchés en bref  

A NOTER  
DES MARCHES QUI BOUGENT
 

Depuis ce début d’année 2009, plusieurs villes ou 
villages ont contacté le syndicat afin de créer un 
nouveau marché ou tout simplement redynamiser leur 
marché. Cela est encourageant à côté du 
désengagement de certains services de l’Etat. 
 

MENERBES : le marché du village a désormais lieu 
tous les JEUDI MATIN.  
 

VILLELAURE : la ville a fait le choix de redynamiser 
son marché. Ainsi un règlement a été créé et des 
aménagements sont prévus afin de redynamiser ce 
marché qui a lieu le JEUDI MATIN. 
 

VILLES-SUR-AUZON : La municipalité recherche des 
commerçants pour son marché du MERCREDI MATIN. 
 

VACQUEYRAS : JEUDI MATIN.  
 

CAROMB : MARDI MATIN  
 

SAINT-CHRISTOL-D’ALBION : Le marché de Saint-
Christol-d’Albion passe au DIMANCHE MATIN à partir 
du 24 mai. La ville recherche tous commerçants afin 
d’alimenter son marché qui aura lieu sur la place 
principale du village. Pour plus d’information 
contactez Monsieur BLANC au 06.74.35.38.80.
 

BOLLENE : La ville cherche commerçant en boucherie 
traditionnelle pour son marché du LUNDI MATIN.  
 

SORGUES : un artisan boucher-charcutier est 
recherché pour le petit marché de producteurs qui a lieu 
tous les vendredis matin sous le marché couvert. 
 

Pour toute information complémentaire sur ces 
marchés contactez le Syndicat : 04.90.39.00.42 

   
 
 
 
 
 
 
 
 

….BEDOIN SUITE:  
 

La présence des commerçants lors de la commission 
du 4 mai a permis d’écarter un certain nombre 
d’ambiguïtés. Ainsi, le départ de la ville sera possible 
dès 15h30 et non pas 18h00. Le marché sera 
positionné ce jour-là sur un terrain plein route de 
Flassan avec un petit parking pour l’alimentaire avec 
électricité. L’organisation professionnelle a demandé au 
Directeur de Shopi l’autorisation d’occuper le parking du 
magasin (en priorité pou les gros véhicules). Un  plan 
d’implantation doit être réalisé. Une nouvelle réunion a 
eu lieu le 25 mai afin de concrétiser ce travail. Restons 
vigilants. Pour toute information complémentaire, voir : 
Baloche Laëtitia, Michel Boutaba, Dominique 
Damiano, Rostang Nicolas. 

   DECEVANTE REUNION PREFECTORALE : 
A la demande de l’organisation professionnelle, nous 
avons été reçus en Préfecture de Vaucluse afin 
d’aborder plusieurs points et divers problèmes 
concernant notre profession le 30 mars dernier. Celle-
ci nous a plutôt désappointés et laissés dubitatifs. En 
effet, cette réunion n’a fait émergé aucune solution 
quant aux problèmes soulevés, de plus notre 
sentiment de n’être pas soutenus par l’institution 
paraît ici se confirmer. 

Mardi 28 avril 2009, comme 
tous les ans depuis 
désormais 4 ans, Le 
SCMPVL et Le CPPM ont 
eu à  cœur d’ajouter une 
note festive au marché 
dans le cadre du festival 
Brassens organisé par 
l’association ’’les amis de 
Georges Brassens’’ à 
Vaison. 

Les rues du marché ont 
battu aux notes de 
Brassens chanté par Alain 
HIVER et Georges 
SALARD. Pour clôturer la 
matinée festivaliers et 
clients du marché ont été 
invités à une gourmande 
dégustation des produits 
du marché, accompagnée 
des ’’Vins en fête de la 
Vallée du Rhône’’.

INFORMATION FOIRE D’AVIGNON 
 

La foire Saint-André à Avignon se déroulera 
cette année dans les mêmes conditions que 
l’an dernier. Pensez à vos demandes de 
dossier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 4 – juin 2009 - n°8  
 
 
 
 
 

    Le livre illustré, ’’Foires et Marchés, saltimbanques 
et vieux métiers – suivi de la mini BD la première 

journée d’un forain’’, illustré par la plume habile et 
facétieuse de Jean Marcellin est en vente dans nos locaux 
à Sorgues. Pensez-y pour un cadeau original, ludique 

et coloré, à l’image des marchés en Provence !!! 
Prix de vente 19€ 

Pour plus d’informations contactez le bureau : 
04.90.39.00.42

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Marchés en Provence………..toujours dans 
la course !!! A l’occasion du championnat de 
France de Semi-Marathon qui se déroulera les 
19 et 20 septembre, le Comité Permanent pour 
la Promotion des Marchés sera partenaire de 
cette grande manifestation par sa présence au 
‘’Village des Partenaires’’. 

- PERTUIS  

- SAINT-REMY-DE-PROVENCE  

(nous vous communiquerons les dates exactes ultérieurement) 

Cette promotion du livre passera également par l’édition 2009 du 

dépliant ‘’La route des Marchés en Provence’’ qui s’habille cette 

année aux tons de la BD…………. A découvrir très prochainement !!! 

Tout au long de cet été, le CPPM et le SCMPVL assumerons la 

promotion et la vente du livre illustré ’’Foires et Marchés, 

Saltimbanques et vieux métiers’’. Ainsi, au fil de ‘’La route des 

marchés en Provence’’ nous aurons un stand sur les marchés de : 
 

- CAVAILLON – LUNDI 13 JUILLET : MELON EN FETES 

- BEDOIN – LUNDI 20 JUILLET : MONDOVELO 
- CAVAILLON – 19 ET 20 SEPTEMBRE : CHAMPIONNAT DE   

FRANCE DE SEMI-MARATHON 
- SABLET – 18 ET 19 JUILLET: SALON DU LIVRE 

Mais aussi à 

- VAISON-LA-ROMAINE  avec JEAN MARCELLIN 

- CARPENTRAS  

Et n’oubliez pas……  
 

De nous communiquer vos éléments pour créer 
GRATUITEMENT votre vitrine sur le site 
Internet :  
 

WWW.MARCHES-PROVENCE.COM
 

Vous pouvez nous adresser vos éléments : 
tournée de marchés, description de votre 
activité, vos foires et photos (de bonne 
résolution et pas d’impressions papier - 
inexploitables) par : 
 

Mail : marches-en-provence@wanadoo.fr
Courrier : 56, rue st pierre – 84700 Sorgues 
Plus d’informations ? Contactez Laurence au 

04.90.39.00.42. 

http://www.marches-provence.com/
mailto:marches-en-provence@wanadoo.fr

